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 EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL 

 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 DES BASTIDES DORDOGNE -PERIGORD 

 
Nombre de Conseillers en 
exercice : 64 
     Présents  
        - Titulaires :  
        - Suppléants : 
     Procurations : 

Votants :  
Pour :   

 
L’an deux mille vingt-deux, le dix-sept mai, le Conseil de la COMMUNAUTE de 
COMMUNES des BASTIDES DORDOGNE-PERIGORD, dûment convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire, salle La Calypso, à BEAUMONTOIS EN PÉRIGORD, 
sous la Présidence de Monsieur Jean-Marc GOUIN. 
 
Date de convocation : 10/05/2022 
 

 
PROJET 

 

 

n° 2022 - 05 - 05 
 

OBJET : 
 

Mise à disposition à 
titre gratuit du studio 

N° 3 situé au pôle 
médical à Lalinde 
pour les étudiants 

internes en médecine 

 
Le Président rappelle que le pôle médicale de Lalinde est doté de 3 studios. 
 
Les deux premiers sont utilisés par les médecins durant leurs gardes.  
 
Le Président rappelle que deux médecins du territoire accueillent des étudiants 
internes en médecine (un médecin de Lalinde et un médecin de Le Buisson de 
Cadouin). 
Ainsi, chaque année, 4 étudiants suivent leur stage d’internat sur la 
communauté de communes. C’est pourquoi, afin de rendre attractif notre 
territoire pour ces futurs médecins, il est proposé de leur mettre à disposition, à 
titre gratuit, durant leur stage, le sudio N° 3 studio (meublé de 20,9 m² 
composé d’un  coin cuisine équipé d’un évier, 2 plaques électriques et un 
réfrigérateur, un espace de repos et une salle d’eau (WC et douche)). 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, accepte la mise à disposition 
à titre gratuit du logement N°3 aux étudiants internes en médecine, durant leur 
stage d’internat sur le territoire de la communauté de communes Bastides 
Dordogne Périgord. Cette gratuitié s’applique au loyer et charges. 
 

 Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an sus dit, 
Au registre sont les signatures, 
Pour copie conforme.  
Lalinde, le 18 mai 2022 
                                                                                 

             Le Président,           
 
 
 
             Jean-Marc GOUIN   

 

 


